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1üa ~o èiùení du Càüàdà a é ië5
-des loids le i9 IMii adopié þpir détté öhäié, et ïîáîdtibee
tar Ié i-i darfs lë couis du iiné ieùmois.

Il egt infitûla ii AÂte pòur révàqucri nes parties il
ace þassà dans la ýuatàiièiô äiié dë i ièé dë sâ ûniäjêté
intitulé: Acte pour po rvoi liš éfh ieiief li u éë-r
icinent de la province de Québèe dâins ÏAïériqué Sèptêiiri-
onale, ét poûr pourvoir ptds' añþlëiñëùdt au gouvernement de
a dite provínâe..

il est dit danà lé préambiiië, gù fë Še'udbë dé if4
etant t plusieurs égards imcoipatiblè tveo'1' tatë é les ci róôi-
tances aciueïiés du Canada, if ést uécésäiië d-e bürv oli piii
amplement à son gouvernement, pour. 'araneïméent Te sà' i-
périié, et en conséquence lés parties de cet acte 'ui éöieernëént
le conseil legislatif sont révoq uées et dé conséil cesse d"xistéi.

La secondé cfause divise la provinée de'Québed en Mei
provinces distinctes ét séparées, appelésý I''une ie B' a-Cana'-
da, et l'autre, le Ëaut-Caiada; elle établii pour cliaéund de
ces provinces une nouvelle législature, qui doit consister en un
conseil fégislatÏf et tiné cÏ1ambre d'assemblée, fosmée dés ic-.
présen'tans du peuple, qui de concert ec qonjoinïeûeuii avéc fe
gouverneur, sont autorisés a faire des lois pour ra paix et là
bonne administration de chacune de dites provinces respecti..
vement.

Par les Šème, 4me et sème clauset, il est loisilye au roi" d'au-
toriser le gouverneur dcappeller ou sommher au con5eil ÍËgisla-
tif, un értain nombre de pefsonnes sages et hapabfesi4ui pouf
le Bas-Canada ne sera pas de moins de quinze, et, pour _4
FlautCanaýda, de moins de sept. ]Le nombre en pourra étro
augmenté dans Ïa suite pour chaque provInce. tout i'ndivlt
ainsi noihm doit avoir 21 ans accompils, âtre rié eujet brUan-
nique, ou avoir été naturalisé par la'conquête et la cessien'dus
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Canada, ou par un acte du parlement de la Grande-Bretagne.
Les membres du conseil législatif tiennent leurs places à vie,
ou durant bonne conduite.

La 6 éme clause porte que si le roi jage à propos de con-
férer à aucun de ses sujets un titre d'honneur, rang ou dignité
dans l'une ou l'autre province, il pourra aussi annexer i ce ti-
tre, rang ou dignité, le droit d'être appellé au conseil législa-
tif, et le fils ou successeur de la personne ainsi titrée ou digni-
fiée, lorsqu'il aura obteint L'âge de 21 ans, pourra demander
au gouverneur un ordre pour être admis au conseil législatif.*

Par la 7ème- clause, il est ordonné que si celui qui succèdera
à ce titre, ce rang ou cette dignité, est absent durant quatre
années successives sans la permission du roi, signifiée et dé-
clarée par le. gouverneur ait conseil législatif, ou s'il a prêté
un serment d'allégeance oi obéissance à queljïie prince ou
puissance étrangère, il n'aura plus droit de siéger au conseil
législatif, à moins que le roi n'en juge autrement ; sur quoi le.
conseil est autorisé à interroger tel individu sous serment, de-
vant le conseil exécutif, concernant ces particularités.

Par la Sème clause, tout membre du conseil législatif qui
s'absentera durant quatre années consécutives sans la permis-
Sion du roi, signifiée et déclarée au conseil législatif, ou qui
s'absentera durant deux années consécutives sans la permission
du gouverneur, ou qui prêtera serment d'allégeance ou d'obé-
issance à une puissance étrangère, perdra sa place dans le
conseil, sans espoir d'y rentrer.

La 9ème clause déclare que lorsque le droit héréditaire de
siéger dans le conseil législatif sera légalement retenu pour les
raisons sus-mentionnées, ce droit sera suspendu pour la vie,ý à
moins que le roi n'en ordonne autrement ; mais après le décès
de celui qui l'aura ainsi perdu, il passera à son fils ou' succes-
seur. .

Il est ordonné par la 10ème clause, que si un- membre du
conseil législatif. est atteuit et convaincu de trahison, -il perdra
sa place, sans que ses fils ou successeurs la puissent jamais ré-
clamer.

• Par la 1 le clause, toutes les fois qu'il s'élevera des doutes
touchant le droit d'aucune perso.nne à siéger dans le conseil lé-
gislatif, le gouverneur, en réfèrera la décision ait conseil, du-
quel on pourra appeller au roi en parlement, dont le jugement
xera définitif.

La 12ème clause autorise le gouverneur à nommer ou dé-
rnettre l'orateur ou président du. conseil législatif, toutes les
fois-qu'il le jugera à propos. Par la 1ème, le roi peut or-

' L%érédité fut conservée dans ce:cas seulement.



donnër.air gouve-rnur de!co voequer li chambre d'assemblée,
par un acte' ou un proclamation scelléedu:grnd sceau delà
province. «

Les 14ème et lbeme clauses donient'au gouverneur ]e pouvoir
'de diviser la province en' districts, comtés, villes, &c., d'en
fixer les liniites,- de déclarer:le nombre de: représentan's que
chaque comté, ville,. &c. pourra élire, et de nommer iendant
l'espace de deux mnées' les officiers ébarg'és'de faire rappört
des éléctioris.

D'après la'16ème, persoiine.ne pourra*servir plus d'ur e fois
comme oflicier rapporteur, M noins que la nouvelles législature
ne fasse une loi poùr le contraire. Il est statué par-la 17ème, que
le nombre des représentans du peuple :qui constitueront la
chambre d'assemblée, ne:sera pas de moins 'de cinquante pour
le Bas-Canada, ni (le moins de seize pourle-laut-Canada.

La ]8ème'clause ordonne que le gouvérneur donnera-ses or-
dres sous quatorze jours«après le scellé de la proclamation pour
convoquér l7Pssenibléé;: que ces ordres seront adressés aux of
ficiers rapportéuisnet que le retour de ces ordres serai fait dans
l'espèce de cinquanie'jours,:à compterde celui de leur émana'
tio et qu>én cas de -vacances, par 'décès ou autrement, -on
obseivera les mémés formalités pou*r l'élection des membresr
destiiés à 'l'es remplir ; et que les ordres' pour. l'élection des
nouveaux membres' sortiront dans 'le terme:de six jours 'après
que les. vacan.ces-auront été notifiées au bureau d'où les ordres
doivent sortir.

La 19ème 'clause autorise les officiers cliargés de-faire les
rapports i exécutér les ordres qui leùr ieront adressés. Par' la:
20eric, il est'statu&é que lés membrës d'e l'assemblée seront élus
à la- pluralité des voix' des individus'qualifiés à voter, savoir
clans les comtés; de ceux qui.possèdent un bien-fond eri franc
alleu, fief du roture, du en vertu d'un certificat du gouverneur
et conseil, de la valeur annuelle de quarante schielins sterling,
et danis les cités ôu bourgs, de ceux:qui possèdent un bien-foind
ou u.ne maison comme ci-dessus, de la valeur annuelle' de cinq.
.livre teiing, ogi'qii ayant résidé dans une ville ou un'. borg
depuis' un an, à compter' dela date de la sommation, ont payé
une rente ou loyer dle dix livies stérling.

La 21ème déolaré quïe les personnes suivantes ne pourront
être élues membres de l'iissembléë, savoir les conseillers lé-:
gislatifs, les ministres'des'cultes,'et anttres d'écoles ou institu-
teurs,-suivant les'rites de l'église romaine; ou toute autre forme
de culte religieux.

Les clauses 22ème et 23ème ordonnent que pour être électeur
ou éligiblé à lP'asérmbléé, il faut être âgé de 21- ans' être né su-
jet britannique; ou'av'ir 'été naturàlisé'par la conquête' et taI



nie ne pourra être ni électeur ni élu. La 24ème présqFt4 ser,.

les les autres sessions du conseil législatif et de la cçl! *brç d'94-
~eb~eAl ojqditioi~ d'. donner ivý d'n rpaj4!;ýe çp;e-

piible ; à les prorogerrpg. ç rou* ,qun lejuqý -pG

del qptre qpDéqs, -I ;i QIp gý1i. 4q §,qjt. prpxoge QQ.i'.ls9us p4%.
fût par le gouvçer.

~~idé ~ ~ de 4 apuri ojx. dap fl seiV Jég.isjqtif- qt il
cbax~~re 'assmblé , etqtçTlpy4teùr aura unqe yoi:r ffp,~Q

dér4n(e, en~ cas; quùý lç§ yotCç qîe4t et; ppqrç églpQu.
contreu~usp ou. uxqeý. rn -b 9~p rsçitj le Çr-

niet ~p~tr, par, I rnmçrnbres dg~ a~nsi ,, iltf'e ~
chpmbre o seIl Paýr laý 4Q ý le go.py.-rp1u eut

xié a, 2efISer son qRsntni à. ill b~ quelço.nque p4@ýý pgy
lftj ÇqusCei-p l'ase!pb.léç, o ilç py~p'~ p t
oi la désappr.0;l!itio g: xQ4i

Par les Slême et S2êmc clauses, il est ordonné qe le goui
verneurzt-ransmettya une çqp1 ;ýuthýenu ec~u ba i'

~u~is~c~ion~~ uIe des prùcipaux~ gçrétjairçs 'tt le roi
poraý dans il'oppç de. deqx ués~cik~e ui c~sp

prave. e ctted~pprbaipq sîgniljée par ke lo:rnu aiq
conspil. ýlgisltf .t- à. la'ç.11ambre d'sebé,ou parý pyçoc]qnla.

*ion,.ann~erale;dJt 1g Tqut b~ill réservé-pR l oyen
~prla. signiecgtio.n du pl;aiýr du, roi,, n'aura force, de loi qq'a,%

Pliêàs. que~ l'setmi p4amjsé~r sigif, 4A

La SUIme clgusp, déçiare. quie lç§ 1ois et, ordonunces fa tes
envertu- de, .et, 'ctje 1.?74, çQ»tiqueroQt en, force, 4 l'e ceptjq~

decelles- qui sont révqqAe ç oi? dýheeq pqý çq liogvçl act,
au~ qui. powtro. atr unlees a! pi!qi Iégi.slgtire.L
'Mêinc 5uppxime: lit cçgr, d'appel éta~blie par. l'acte de, 1774; et
statue que, le, gq.uveînP-uF qt 10 çpp*ueil q Ceutif farpero»ti 1ric

eo~ui pau~ dékkr es ~ si~ es x4 ~ ci gn.~e. qqe 1'ýrn,,
cienne cour d'appel de la*province, sujette n 4p o #n4 tc

çhagé~pa~lan~wçJlq Wi§!txe,
La Sb»c clau4oe 4.4c1are q,çe 19 qlergé de l'église rDop,-~

".ntflu e», , Q ULrUr dgscý r4e e,M 't, ,O çlri s i, kc tqumés le.e-Ç 1 qla



pga,dapuis la 3me jusguâa~ 4Qème ingdlusiveent poiirott
an maiRtien dfun clergé protestant, et contiennent 4es disp-r
îitjonsspor la présentatioqet la direction des ninistres et Jeurs
émolumes.-La 41ème déclare.qie les dispsitions de omq
rlits.e, prácédenIes pptrroet être cliangée4 ou amendées par la
nouvelle législature.

Par la 42e clause, si la rionyelle Iégis1iture fait quelque
ordonnance pour révoquer on amender aucune partige deacte
de 1774 qui concerne la religion, le clte religipequx Qu lq.mit-
nisres ee laigion, ou pour dévier e> jnstruçtions. du roi à
Sir Guy Carleton, à Sir F Haldimand et à Lord Dorchester
ou affectant la prérogati.ye royale relatiyement à la.concession
des terres incq1jes, telle ordonnanÇc sera présentée au .parlement
impérial avant que le roi y donne son consençtmen lequel
pe gerg pas donn,. si dans~ le te.rme de:qtgran.te 3çure,, I am ou
l'autre chambre prie par adresse sa majesté de le refuser.

* a _gs4A3ème .et 44ème ont rapport auterres incqltes,
qui seront co)cédéçý cn franç et goipmrqn gocçage dans le Hiut-
Cna4a, et.daps lç,. :anda, si le conceshinnnage le.de-
mande. Dans le Haut-Canada, les terres déj4 ens l&possessIo»
de particuherpourrQntAtre rçrqises la couranne, et rçcqncé-
d,éçs en frztc.et ommain sqcÇage, :pouq-u. que -q st osips pre-
judice pour autrui,

.lges 4@oet:47me ç.la's.es. or donnent~ que les actes du par-
lemuent de la Grande-Bretagne pour le règleme'Q du commerc,
de la navigation, et des droits en provenant, c.ontinueronte-
tre en force; et que tus les droits mpss pour ce; r;gler.ent
seront employés pour l'usage de chacune des deux provnces
respectiçmeqt, le la, mnière que la législature locale for-
donnera.

Par la 48ème, le gouverneur, de la province de Québeç. est
autorisé à fixer le jour où le présint acte cormmenceri, à être en
force;..epar I @òme, l. st ordpntFi que la législaLtre. de
chaque province ne ge-a. pas assemlélq plus tard gue le 31 De-
cembre 179V.=-La 50ème et dernière clause aitorise le. gouver-
puI faiie. conjointement avç 1ç çonseil g,édutif des ordon-
nances temporaires pour chaque province respectivemgnitä je.r
quelles ordonnances seront en force pendant s'i Mois. 4près
l'assemblée de la nouvellç, législat.ure,à moin. qu'çllçgç .o ent

rvoqu e~ putôt pgr le gouverneur et le cameil,
(4 Continuer.)

NoMs scIENTIFiQUEs ET P]UpåT9E5 1

Un Monsieur de nos amis, amateur de la botanique, a eu j
complaisance de nous corpuni.er uni de. voaql4airO



des plantes les plus renommées, ou es plus reia'rqiiables, tant
indigènes qu'exotiques. Nous en extrayons ce qui sdit

Aubépin, A ubépine, Epine blanche; '(Senellier à fruits ob.
longs): Mespilus auxiacaniha.

Nefflier, Epine royale, ou petit Corail; (Senellier à petits
fruits ronds) : Mespilus corallina.

Azerollier, Epie d'Espagne; (Pommettier, à friits rougea.
tres ou blanchâtres):' Mespilus azaro/us.

A nis des prés ' Aralia canadensis racemosa.
Airelle, Gueule-noire; espèce de- Bluet :2l lytias, Vacci.

Armoise, Ilerbe St. Jean Arenisia.
Artichaud des clhamps, Bardane ou Glouteritn
Boîsde-plomb,- Bois-cuir : Dirca.
Bois-lors du Canada; Evonimoïde, ou Bourreau l'arbre

Celastrus scandens.
Bois à sept écorces ; Spirea opilifolia; Nine-bàrc snozvb'all.
Bouillon-blanc, Molène.; Verbascun, Thapsus.
Chrysanthème des bleds, Marguerite dorée. Clhrysnnthe-

mun segetuml ; Corn- Mlarigold.
Ciguë vénéneuse, (Carotte à nioreau): Cicuta vi-o.sa.

.Coionier, Hcrbe à ouate: Asciepias syriaca A ipocýnum.'
Gingembre sauvage, Cabaret: Asarun.
Grémil, fierbe aux perles, (Grenadier, ou Rassadi er,): Ly-

thospermum, Grormell.
Herbe à Cochon, Renouée, Trainasse.
Hlerbe à Dinde, Mille-feuille : .illefolium
Herbe à Chat Catmint.
Berbe à la puce, ou H erbe aux puces : Planlago psylium.
Iris du Canada; (Glayeul, Clageux): Iris nwjor cana-

dlensis.
Moufarde du Canada: Sinapis canadensis..
Mugue, Lys' des vallées : Lilium convalliun album.
Obier du Canada, (Pimbina) : : Pcznia.
Oseille des prés, Margiierite des prés: Brutnex acclosa.
Patience des mlarais, Fatichce rouge: Bruinéx aqatica,

,fòlio rubenc.
Pipe d'Allemand, Sarrazine'
Pissenlit, Dènt-de-lion : Leontodôn.
Poivre d'eau, Curage: HFlydropiper, Water pepper.
Raisinet à grappes, Sceau de Salomon : Polygonatuzm.
Soleil : Corona Solis, Helianthus annuus.
Tabac da Diable; Jusq'uiame.
Thé du Canada, à petits fruits rouges Gaultheria procu.n-

Tussilage, Pas-d'Aunc : Tusiilago.



Verge d'or du Canada': Virga aurea, Solidago canadensis.
Vigne sau vage dlu. Canada: Vitis idcecnadensis.
Vinaigrier, Sumac : Rhus glabrum.
Volet, plante à grandes feuilles et fleurs jaunes commune

dans les lieux marécageux Nenuphar.

POLITIQUE DES GOUVERNEMENS FRANÇAIS ET ANGLAIS

A L'EGARD DE LA POLOGNE.

Le ÏIercure de Varsovie contient les considérations suivantes
sur'les articles que le Courier de Londres a publiés Sur la

question polonaise :
"Personne n'a plus à se plaindre que nous de l'indifférence

avec laquelle les puissances étrangères ont considéré notre
cause. Nous convenons avec le Courier que cétte indifférence
ne leur fait pas beaucoup d'honneur; mais nous ne pouvons
pas admettre ses motifs. Il croit (on feint de croire) que la
France, en soutenant la Belgique, a fait une faute, et il en
conclut que ce royaume, pour avoir fait une faute, ne doit pas
en commettre une seconde. - Pour nous, nous croyons que
les raisons qui nous donnent des droits au secours des peu-
ples sont d'un ordre plus élevé. Pendant huit siècles, nous
avons servi i l'Europe de boulevard contre les inondations du
nord et de l'est. Nous méritions donc aujourd'hui quelques
services en retour. En outre, notre cause est celle de l'hu--
manité ; c'est un conibat du pouvoir absolu *contre la liberté.
Il ne s'agit plus de l'intérêt d'une seule nation : la guerre de
la Pologne avec la Russie est une guerre pour l'indépendance
de tous les peuples. Notre victoire'ébranle le pouvoir"absolu
et peut en amener la ruine complète : notre défaite consolide
son empire et lui donne de nouvelles forces pour l'assei'visse-
ment des nations. Les puissances étrangères ne sévent-elles
pas qu'il n'y a qà'une Pologne indépendante qui puisse assurer
leur propre indépendance. Et la France se bercerait-elle tou-

jours de l'espoir que ses préparatifs la mettront ù l'abri de
tout danger, quand nous aurons péri ? Louis--Philippe ne re-
marque-t-il pas, ou ne veut-il pas remarquer que chaque vic-
toire des Russes serait une victoire de Charles X, chaque
coup porté à notre indépendance un coup porté à son tiône et
une confirmation des prétentions de la famille d'Holyrood.
En face des bayonnettes étrangères, au milieu des intrigues
ntérieures, qu'en arrivera-t-il de la liberté et du bonheur de

la France ?
. L'exemple de 1815 servira de leçon aux puissances, et elles



sntõi bieti reëidfe plui jpešâñt et plii îsûide j oitr-4ril étè
si facile de sÈr'uo . E l'A*nglètei-të ëétteAilëteélé Èêi; de-
puis la mortde Canning, à reiïoùèé a tàiutëgs ies élèié'és dans
sa pnlitiquié, fié cômprend-4lle Pþs gitil lta ifinbità pls ýd'hu-
milier la. Ruissie et de flèttre un teTte à ses céoùntes, rqUe

de contrôler vainement les démarches de la France, avec la-
quelle elle devrait plutôt entrer dans une étroite alliance ponr
son intérêt et. l'intérêt général.

" Le Courier anglais remarque que l'indifférence de la Franiee
pour la cause de la Pologne isè fait pà§ grand honneur au ca.
binetfrançais, Ne peut-on pas faire le même reproche,. aveé
autant de droit, a l'Angleterre ? Est-ce, de la part de l'An.
gleterre et de la France une conduite compatible avec l'hon_ý
ieur national, que de nous abandonner, après nous avoir doi

né des garanties au congrès de Vienne ? Est-cei de la part
de la France, une conduite compatible avec l'honneur natioz

nal, que de payer pár l'ingratitude tant de sacrieices que nous
avons faits pour elle ? Que signifie donc le principe de nonz
intervention, qu elle a mis en avant ? Est-ce la résolution dê
pe pas se mêler des affaires étrangères, et de laisser le champ
libre aux puissances étrangers ? Ce serait une humiliation
et de pareilles conditions ne pourraient être prescrites que par
les bayonnettes étrangères dans la capitale de la France.

"Pendant que le czar russe se rit de la non-interventon et
lance ses hordes sur nous, la France peut rester tranquille,
pnais ce sera aux dépens de son honneur et de sa liberté. Pour
nous, nous avons pris une route et nous y persisterons. Nous
ne ferons point deshonneur aux vertus chevaleresques de nos
pères, et nous serons fidèles jusqu'à la mort à la cêuse quà
nous avons embrassée. La supériorité de l'enntemi ie nous
effraie pas. La connaissons.nous-donc aujourddui pour ia
première fois ? Nous l'avions mesuree avant de nous soulever.
Nos armées ont donné la preuve qu'elles étaient en état d'arrë.
ter et de battre l'ennemi. L'aggresseur a vu se changer en
doute et en inquiétude ses espérances dlune prompte et fadile
victoire. Nous avions le droit de compter sur le-secours (ran"géri
nous y avons même compté ; iîais nous ncavons jamais exclu-
vivement fondé le succès de dotre cause sur d'aussi frägites es-
prances. C'est en nous, c'est dans la résolution de nii
ou de vaincre que nous avons le gage de la viòtoire."

lbg'cES ET RE sURRECTrONs DÉ ÈÂ CONsTiTÛTNkÔ
BRITANNIQUE.

Les éloges faits de la constitution britannique, tànt paiî le
nationaux que par les- étranigersi; ont- nidthbrèux et mériffés;



inais il y:W une q~.titô u êt .néiuiwsm
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:que leur mâlbeureuse postérité était. destinée à ne voir 'jamaia
Il riiolindre trace de ce' qui avait-" excité l'envie des nation'
voisinent fait l'admiration du monde."

I paraîtrait néanmoin's que la constitution, pour nous servir
d'ur phrase vulgaire, est encore vivante et active, quoiqu'en
un danger imminent de passer encore par une iiort vioente.

e res autorités qui ci-devant déchirèrent d'abord qu'elle
était essentiellement épiscopale, et enisuite, essentiellement
pr ottànfé, 'préfendent maintenant que sa préserý4 ition dépend
deà btigrcs-pourris et des corporations. Or le plan de réforme
des ministres va à,traiter ces qualités I essentielles ". et vitales
avec aussi peu de céremonie que l'ont été ci-devant les trsis

esserdiiel" pour exclure les catholiques et les dissidens. Sir
R. .IWglis et ses amis sont aussi' larmoyants quei jarnais, et leurs
1aheritation se font'intendre' par tout le pays. Alais le peu'
ple qui a 'vu tant de fois la dite constitution ressusciter d'en-
tre les morts, sans en Être pire d'un iota, est moins prodigue
qu'à1Litrefois de 'sa sympathie. C'est si bien le cas, qu'à l'ex-
ception de quelques assemblées de trous et de recomis, où les
seuls vrais pleureurs soirt admis, des éclats de rire sont:les
seules éïnötions qu'excite leur afiiction. Si inous vivons encore
qiielques aînées,.nous verrons sans doute plusidurs décès le ce
que Sir R. 'Inglis et ses amis appellent la Constitution Bri
tanriue"-Journal Anglais.

QUELQUE cHOSE .E *OYEAU SOUS LE SOLEIL, OU LES'
Tuncs ENSEIGNANT LÀ ToLERANcE AUX ANGLATS.

Nous avons fréquemment remarqué, dit un journal Anglais,
que le présent âge du monde est on ne peut moins favoralie au
fanatisme religieux et à l'intolérance. On en trouve une preuve
frappante dans le décrêt. suivant du Sultan Malhmoud, daté du
11 Février dernier. Plusieurs de ceux qui professent le chris-
tianisme devraient rougir, en comparant les sentimens de ce
barbâre, comine ils l'appelleront, avec les idées étroites et les
sentimens fanatiques avec lesquels ils regardent ceux qui diffè-
rént d'eux en quelques points peu importants.

IlLes Grecs, les Arméniens, les catholiques, et les Juifs, seront
désormais, c6mme les Turcs et les Musulmans, égaux devant la
loi. Nul Musulman n'aura, i,'avenir, aucune préférence, ou ne
jouira de'droits supérieurs, en conséquence de ce qu'il est Mu-
sùlman, car suivant l'opinion du Sultan, tous ne forment qu'une
même famille, qu'un seul corps, quelque soit la croyance par-
ticulière de chacun de ses sujets, ce qui est une chose qui ne
tegárde qýé la conscience de l'homme, qui ne doit eompte.de.



la réligionoqu'à Dieu seul. Quant au gouvtrerment du 'Sutãai,
il ne considèrera, dans aucune circonstance, la religion de la
personne qui se présentera dvant lui."

FÀANÇE.-Les chambres-françaises ont été prorogéë le20
Avril. L6 roi.à prononcé à cette occasion un long .discours,
où nous avons remarqué particulièrement le passage suivant:

" Notre appui et le concours des grandes puissances de l'Eu-
;rope ont assuré l'indépendance de la Belgique et sa séparation
de la Hollande. Si j'ai refusé d'adhérer aux voeux du peu-
pie belge, qui m'a offert la couronne pour mon second fils,
cest parce que j'ai cru que ce refus était dicté par les4intérêts
de la France, et par ceux de la Belgique même. Mais ce peu-
pie a des droits particuliers à notre intérêt, et il nous est impor-
tant qu'il soit heureux et libre."

ANGLETERnE.-lazlbre des communes, 19 Avril. L'ordre
du jour étant que la chambre se formât en comité sur l'amende-
ment du général Cascoyne, qui proposait que le nombre ac-
tuel des membres ne fût pas diminué, les discussions recom-
mencèrént et se prolongèrent très tard; après quoi, là chambre
te divisa comme suit

Pour 'amendement .......... . .. *.299
Contre...... ,. . . ........................ .291
Majorité contre le ministère.. . . . .-. . . . .. . ..

Après cette défaite, il fallait qu'il y eût une dissolution, ou
que les ministres se démissent. 1is offrirent en effet leur déinis
sion au roi, le lendemain -i mais elle ne fut pas acceptée. Mais
les ministres ayant encore été laissés dans la minorité le 21, sur
la question de l'élection de Liverpool, ils se rendirent en corps
auprès du roi, et lui déclarèrent qu'ils ne pouvaient conduire
les affaires du gouvernement, à moins qu'un nouveau parlement
ne fût convoqué, Sur quoi, sa majesté se décida à dissàudre
le présent parlement. Le 22, le roi se rendit à la chambre des
lords, et prononça un discours dont nous extrayons les passa-
ges suivants :

"Milords et Messieurs.-Je suis venu ici pour proroger le
présent parlement, avec l'intention de le dissoudre incessam-
ment.

4 J'ai été induit à recourir à cette mesure, pour connaitre le
vou de mon peuple de la seule manière qu'il puisse être eon-
venablement et authentiquement exprimé, dans le desseini ex-
près de faire i la représentation les changemens que les cir-
constances paraitront requérir, et qui étant fondés sur les princi.
pc reconms de. la constitution, peuvent tendre d'un coup à
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w§4rtenir les jPtes droits 4t prérogatives de la .oorouînë,-et 4
asrer la liberté du peu ple. d napul

E'* décdant a Tecourir au sentiment, demon peuple
dans les circonstances actuelles du pays, je n'ii été guidé que
par mon vou et mon auxiéfé pesônnelle pour le contentement
étle bonheur dë mes sujetsy pour l'avancemnent desquels je
compté avec cordanoet sur là continuatioïî de votre áppùi
zélé."

Po &tr.-"Leg nouvelles du suecés coninué dés Poldféis
contre leurs oppresseurs, dit le TWies du 2I avril, ne leuivedt
IDniqner d,'etre agréables aüx afini de la libei. é et, (le Pindéped.
dâneo nationale. Le généralissim pilonais dépui qu'il à
passé la Vistule le 30 mdtrs, semble rafóiù pas 'laissé anu
-Russes barrassés un seul moment dé sûreté ot de repos. Il les
abattus le 31 mars, le 4 et le 9 avril. Dans l'affaire de Seidlèd
(le 9 avril,) que le commandant en chef appelle modestement
une vioire considérable, les Russes ont përdu de 3,000 à
4,000 piisonniersr. Le nombre immense de prisonniers qui
tombent entre les mains des Polonais, comme la conséquence de
chaque combat, semble être un trait cirzltétristique de- cette
guèrre. Par la victoire du 31, les Russes ont perdu 12,000
hommes et par celle du 9, entre 3000 et 4000. Rien ne dé-
monti mieux l'état complet d'épuisement oú se trouvent les
ennemis, ou leur ignorance dc l'état du pays, que- Cs combats
livréi sur un terrain où. un-.si grand-nomibre d'entreux sont
forcés de mettre bas les armes. Mais l'esprit que manifeste,
dit-on, queques corps de prisonniers russes est encore d'une
gÇus granel importance que leur nombre. Ondit qu'un grand
nombre se sont joints qux Polonais, et ont demandé A être con-
(uJts contre leurs ci-devant camarades. Ces déserteurs sont pro-
tâblénient des Polonais' des provinces annexées à la Russie, et
l'n peut voir dans cette désertion l'avant-coureur d'une défec-
.ion qui pourra se ,terminer par linsurrection générale de la
Jýhuànie, de la Volhynie, et de toutès les provinces situées à
l'ouest du .Dniéper et de la Dvina. D'après les derniers avis,
cette attente est déjà réalisée ei partie : le mouvement insur-
.ýectionnel de Wilna a été suivi d'und démonstration semblable
d'csprit révolutionnaire dans la Voîhynie, à laquelle la divi-
sion dc Dvernicki, qui se trouve sur la frontiére de cette pro.
Yince, donnera sans doute tout l'encouragement possible. Si le
fçu de là rebellion contre la, tyrannie russe se répand ainsi, et
s Ìans le cours de l'été prochain, nous voyons de 13 à 14,000,
00Ô d'iomrnmes libres sous le drapeau blanc de la Pologne, au-
Iiu e ,Q0%00Q, 4i ont eu d'abord le courage de le déployer,
qq pouvns nou$ Ittendre à voir la juste cause de l'hun4ni,té



et: de l'indépendaniatiralle gagnéei les cnia utég:eb eè&re-
fidies de Catherine punies, la-fourberie et l'hypocrisie d'Ale-
andre frustrées, etles inuolantes menaces de Nicholas tourtéës
en ridicule.

TURUE-C uouvelieu d niaciiiiàtidnà donitre le SuUartn;
parmi'es propres sùjets; semblent confirmée par le paragra-
phe suivant

" Il parait se prépaer- une insurrection forniidabl'e et dan,
gereuse contre le Sultan. La Gazette dé Silésie dlit que Mtis.
tapha Pacha a assemblé les principaux habitans de Scutarij et
leur-a demandé si, comne des. hornmnes u'ils étaient, ils éiàiit
disposés à se soumettre au grand visir, on- à, combatt e Ùou;
leur liberté. Ils ont choisi la dernière alternative, et se pré-
parent activeuiefnt pour l'invasion."

NÂrL5s-La nouvelle soivante est datée du 7 avril. '* De
lettres particulières le l'Abruzie disent que toutes les rnonfa-
gnes sui les fiontières des. Marches sont couvertas depatriotea
des Etats romains, qui s'y étaient enfuis ; et que les troupes
italiennes envoyées dans cette direction pour empêcher que là
contagion révolutionnaire ne se répande, mettent très pea
d'ardeur à les poursuivre. Les autorités civîles et militalies
ont été obligées de recourir à la sevérité contre leurs agens
pour contrebalancer cette indifférence On assure que durant,
la nuit,: les bergers de l'Abruzze fournissent des provisions aux
fugitifs. Le gouvernement a fit partir deux régimens et un
nombre de gendarmes pour Aquila et Chieti., Notre jeune
roi; entretient uñe correspondance active avec la duchesse de
Berry; sa sSur. On assure même que sa Majesté lui coiiseille
de venir fixer sa résidence, avee toute l'ex-fanille royale de
France, au beau palais Favorito, à Palerme, et que dans la
cours de mai, une frégate et deux corvettes se rendront à Gi-
braltar pour y recevoir les occupants d'Holyroad.

PORTUGAL.-A moins que quelque événement inattendu
n'empêche la France d'agir comme le demandent soun honneur
et sa dignité, l'usurpateur du trône de Portugal pourra se trou-
ver bientôt dans la nécessité d'abdiquer, et le s'enfuir, pour
éviter le sort qu'il mérite à si justes titres. Don Miguel à inia
le comble à la mesure par le traitement indigne et atroce qu'il
a fait éprouver à un Français respectable du nom de Bon-
homme.

Un brigantin français a apporté au consul des instamti.
qui lui donnent le pouvoir plus étendu d'exiger la plus amplesa-
tisfaction; et si le géaivernement la refuse, il a ordre de se rêtirer



sans délai, avec tous les Français, et de déclarer la guerre. On
désire que les miguélistes soient obstinés; car ce serait leur
cou p de mort ; miais, on craint qu'ils ne soientaussi lâclhes
qu'ils ont été insolents. Cependant Don Miguel a.commencé
par dire qu'il se moquait de tous les Français. Le consul
d'Angleterre a agi (le concert avec celui de France, et a reçu
de son gouvernement l'ordre de seconder ce dernier dans tous
ses procédés. Ils ont diné ensemble à bord du brigantin fran-
çais, ainsi que le capitaine de la frégate anglaise. Il a été
porté des santés, accompagnées de salves tirées du brigantin,
aux rois de France et d'Angleterre, et à l'union des deux na.
tions. Il était temps que ce secours arrivât; car la ruine de
tous les Français était résolue.

BnEs 1.- Par inconsidération sans doute, nu par son man-
que d'expérience dans l'art le gouverner, plutôt que par des
mesures inconstitutionnelles ou despotiques, Don Pedro s'est
mis dans la nécessité d'abdiquer, et ill'a fait ci faveur de son
fils. cnfant.de 5 à 6 ans. L'envie portée par les Brésiliens aux
Portugais, trop ouvertement favorisés par l'empereur, semble
avoir été la principale cause de cette révolution. L'acte d'ab-
dication est ainsi conçu:

" Exerçant le droit que me donne la constitution, je déclare
que j'ai abdiqué volontairement en faveur de mon cher et bien.
aimé fils, Dont Pedro d'Alcantara.

PnRo.
Bonavista, 7 Avril 1831."

JRLANDE.ý-Le lord lieutenant est revenu à Dublin. De son
rapport au gouvernement dépend la question, si cette loi lior-
rible qui assujettit tout individu trouvé hors de chez lui entre
soleil couché et soleil levé, à être transporté pour la vie, sera
mise en force pour reprimer une agitation causée par le com-
ble de l'oppression, l'extrême misère et une famine absolue.
Le Clare Sentinel de Samedi (lit qu'en conséquence de la con-
tinuation de désordes criants dans le comté, le comité nommé
à une assemblée tenue à Ennis pour prendre en considération
le meillèur moyen de rétablir la tranquillité, a abandonné la
tâche comme au-dessus de ses forces. Le clergé catholique
travaille avec une énergie et une persévérance dignes 'éloge a
mettre fin aux troubles, mais jusqu'à présent sans succès.
Quelques uns des prêtes eux,-mêmes ont reçu des lettres me-
nacantes. M. Steele, qui s'est aussi beaucoup évertué, a fait
aficher l'avis suivant i Ennis.

" Lough O'Connell, 13 Avril.-A moins que vous ne vous
4ésistiez, je vous dénonce comme traitres à la cause de la i-



berté de 14frlande. Moi et, les autres ainis du.peuple nous ne
vous donnerons plus d'avis, puisque vous suivez'les conseils
de scélérats, et non les avis d('O'Connell, de votre clergé. et
des autres amis du pays. Jevous; abandonne au gouverne-
ment et aux bayonnettes du militaire. Que votre sang re-
tombe sur vos têtes. THoias STEELE

A une assemblée tenue à Carrick-on-Suir, le Mardi de Pa-
ques, et entierenient composée de piotestans, ils ont résolu
unanimemeht de prendre sur eu.x le paiement «de tous les droits
de l'église pour la ville, ne. croyant ni raisonnable ni juste que
leurs concitoyens catholiques fussent forcés de payer pour le
maintien et l'entretien d'uine église qui ne leur procure aucun
avantage. Nous aimerions, dit l'écrivain qui rapporte ce trait
de libéralité et de justice,' à voir ce principe pris pour règle
ailleurs.

INDEs.-Il a été reçu à Londres des papiers de lombay
jusqu'au 14 Décembre. Ils contenaient des détails sur untremblement de terre qui avait eu lieu à 200 milles (le Pekin.Il avait presque entièrement détruit douze villes, et l'on pen-.sait qu'il avait péiî de 500,000 à un 1,000,000 d'âmes. Latremblement avait été accompagné d'une tempête'de grêle et
de pluie qui avaitduré trois jours.

HAIJT-CANADA.-YOr7C, 26 Mai. Un monsieur parti de
Buflaloe hier, nous informe qu'on croyait généralement quele paquebot américain Henry C/ay, allant de Buffaloe auDétroit, avait fait naufrage, et que les gens de l'équipageet les passagers, au nombre de 700, avaient tous péri. Nous dé.sirons très sincèrement que cette nouvelle soit mal fondée.

EMIGRATJoN.-Le Quebec Mercury du 31 mai s'exprimeainsi, au sujet de l'émigration. " Nous sommes extrémeinent
heureux de voir que nos conjectures concernant le nombre d'é-.migrans qu'on pouvait attendre cette année, se vérifieront,
suivant les apparences, complétement, à la satisfaction de nosconfrères, qui semblent maintenant avoir pris le:sujet à cœur.
Le nombre de vaisseaux et des colons arrivés depuis l'ou ver-.ture de la navigation excède de beaucoup celui de l'annéedernière à la même époque. D'après les données. les. plus,
certaines, il n'est pas arrivé à ce port, jusqu'à cette datemoins de 20,000 émigrans, et il est probable qu'il n'en arriverapas moins de 30,000 d'ici à cet automne. Près de 1000 indi-vidus ont déjà été placés dans les townships de Leeds et d'Inverness. La perspective est on ne plus agréable, la charitédu public n'ayant pas encore été mise de nouveau à contribu.
tion en conséquence du manque d'emploi."



: otscsnpym.-Le 'Frorida,i a.rriwóeà Ne.w-York, a ap.
porté'des nou.vdes de Londresjusqtî'u 1er. :Mti.. n -10n ilé
plaisir d'apprendre par:ces'xouvelles :qeles Poloniis -conti-
'uent à être victorieux Rl;a été lîvré une autre l>taille à

,sept lieues de a- frontiè-e ruÎse, qui a duré trois jours, et -oû
les Russes ont ét défaits et mis en faite.

Extrait d'une lettre de Dundée, î 9 Avril.
"epuis quelques jours, il est arrivé plusiets,.vaisseaux

Danteic et de 1émiel. Il en et arr-iv un'hier en sep t.jurs
de Mérmel, dont le .caipitaine 'rapporCe q'il s'est li.é une
gyande bâtnille entre Tes :Ru*sses'êt les Polonis, le 15, dans
fagnele leà premiers ont été entièrement défaits, et qiie d u.-
intle conîbat 14,000ORusses se sont joints aux Polonais. JI
ri1pporte de -plus que des létacheinens de troupes russgi
étaient en pleine retraite sur Méniel, et que *uelrues uns y t,é-
entdéjà. arrivés lorsqu'il en partis. Il a conversé avec dses.ofl
diersrusses, qui avouaient que Diébitsch avait été bauu, ,et
que, les Polonais étaient d'autres ennemis que les Turcs.
- On lit da.ns le Constitutionnel du' 25. On dit q.u'il est arrivé
aujourd'hui un courier qui apporte des nouvelles de plpsen
plus favorables à la cause des héros de Varsovie. Il a été J-
vré, dit:-on, une antre bàtaille à trois lieues des frontière
russes, qui a duré trois jours. Les Polonais ont -combattu
aec>ue: ardeur incroyable et ont mis leurs ennemis en dérou-
te. Ils ont.intercepté une. dépche dans laquelle le maréchal
Di:cbitsch déclare à l'empercur Nicholas que la garde impé&
riale:est complètement démoralisée, et qu'on ne peut plus- s'yr
fier.

M. Edbuard IstrnAxer, de la Rivière Ouelle, avertit
qWuyant obtenu, le 30 Mars derrier, des lettres-patentes

par lesquelles il a seul le pouvoir, pendant Pespace de 14ans,
de faire et vendre, dans la province, une nouvelle machine -
battre le grain, préférable au fléau et à toutes-autres machines
connues jusqu'à présent, ceux qui désireraient s'en procurer
pour cette année sont priés de- lui -en donner avis. dici au 15
Juillet."

Cette -machine est mise en opération par la puissnce de là
main ou d'un cheval. El:le bat une gerbe de bled par minute.
Le.prix en sera de £10 à£20.

Dtt1se-Dums le loumshipde Stamford, Hlaut-Cinada,.Je 6 du-
mxois dernier, Mr. Joseph CAlN,<tgé de .06 ans,, 9 mois et 10 jours;

,AMontréali, te 8,; f l'âge de 72 ans, Josias WURELE cuver, se,-
gneur de Degnre; et-membre dè la chambre'ssembie

CoexMmssonxes :-MM. Jean G.i.Lrr dit Toenacio; et Eustack
Sickan na CanUrL, Notatres puisea.



et maintenanLà.vend rece iz'Auteur, et
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Cnadiens fWit p ur ìr
ÉPITJ % SAT.IURlt , CHANSQNS, &c.-par M. EmB.ue.

-T LaZr ns MArIRS.

Préface.-Épivé Enfilntîne. -Sitti contre iAvrice.Sate e
sontre'1'Envie.-Satire ,il, contre la Paresse.a-Satir, IV, contre I ig-

ence.-E pître Il, Est mobus, in rebus.-ipitre I, Dereprimur spcie reti.
Les Délices de l'U.ion.Le ilI de 1'Umon.Les Orateurs Canadiens-
Le Vin d'Espagne. Couplets.Le Pouvoir des Yeux Les Peines 6 l'A-
amour.-Le Héros.Cnadien -Les Meurs Acadiennes (Ode ou Chanon,
sur l'air: J'ai vu mes tstes journées.)- Les Savauîs de laGrèce' Les
Grands ,Chefs.-Ditbyrambe sur la mort-de- Wolre et de Montcalm.Le
Jour del'i.a.es Souhaits.-L'Union.-La Pet.spective.-Les Nouveaux

~Souhai's.-L'Hliver du Canadi.-,Epitaphe dei An 1826.-La,Gazette.-
Le Be'auSeze(Sur l'air, autssitt yJue la lumière; Que jaime-a voir let'
hirondeles, pc.)-Les Rimnes'.en ECG.,-Le iEemps.-Epiî aphe du Cana-

en.iu-Vers-LaLoterie.-Enigmes.-Epith 'ame.-Epigrunmes.-Epi
aphie génörlé.--Bons-mots.-Vers L~atins.-

AI~O¯Ñ DE PENSION.-Deux ou trois Messieurs qui désireraient-
prendre pension chez une Iifamdle respectable, et dans une partie,

centrale, salubre et tranquille de cette ville, pourraienît trouver,ce qu
Sur convient, en s'adre:sant.au propriétaire de ce journal.

14 Mai 1821; - '-- r

.Messieûrs les' abonnép, p.articulièremenit'reux qui n'ont encore rien
donné ddépuis'.qu'ils reçoivent, ou qui doivent p lus d'un sémestre, .ovt
psdevouloieiepayr,i1 moins à comptele vputotpossible.

SMessr,- les Intu-teurs, Auouarchands. Conmius et auares

ESoussigne venre, L'AITHMETIQ -E,tproprement etsolide-
mUrent redee et dem. re!. Aussi,,la Gr.ooniamr. r.kMrxurra,:, le<

YOYAGE D. FRascHzare &c c .- '*'. M.' BIBAUD..'
N . B. On recevra pour etr.e insérés sura couverre'des Averiileemeri

-ayant rapport aux Scienceseaux Arts, àPEnséignement, et q la, Lcibrairi

me ~ ~ ~ op. .- t

L So gné a 'ihonneur (le prévnir guilcotinue d'enseig.r 
Grammare Françeade, la Grammaire Latine, la Géoraphie, L'.l-

rismétique, la Géométrie,,&.c., àsa demeure, Re St. Cbarles .Marché
,Neuf. . . M. BIBAU~D.

l traduit aussi de l'ANGL-us en Fa/nçis, .PMFREiS,
* REQUETES, AVERTSSEM~ENS, &C.,*.,

Ona aquis de l'expérience dans les

afars et le commerce dierai ruver df-e 'pué comen Co

~is, ou Conducteur de travaux blics.-qS'adressr il' ditegr.
.aontréal, W Septembore Ià0

à, - sa d rreë *u -t'Chr


